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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX 

portant modification du règlement (UE) nº 582/2011 en ce qui concerne les émissions des 
véhicules lourds, s’agissant des dispositions relatives aux essais au moyen de systèmes 

portables de mesure des émissions (PEMS) et de la procédure d’essai de la durabilité des 
dispositifs antipollution de remplacement 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 595/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relatif 
à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions des véhicules 
utilitaires lourds (Euro VI) et à l’accès aux informations sur la réparation et l’entretien des 
véhicules et modifiant le règlement (CE) nº 715/2007 et la directive 2007/46/CE, et abrogeant 
les directives 80/1269/CEE, 2005/55/CE et 2005/78/CE1, et notamment son article 4, 
paragraphe 3, son article 5, paragraphe 4, et son article 12,  

considérant ce qui suit: 

(1) Les essais de conformité en service représentent l’une des pierres angulaires de la 
procédure de réception par type et permettent de vérifier l’efficacité des systèmes 
antipollution pendant la durée de vie utile des véhicules. Selon le règlement (UE) 
nº 582/2011 de la Commission2, les essais sont effectués au moyen de systèmes 
portables de mesure des émissions (PEMS) qui évaluent les émissions dans les 
conditions de fonctionnement normales. L’approche PEMS est également appliquée 
pour vérifier les émissions hors cycle au cours de la réception par type. 

(2) Le règlement (UE) nº 582/2011 précise que les éventuelles prescriptions 
supplémentaires concernant la procédure d’essai pour le contrôle des émissions en 
service hors cycle devraient être introduites après l’évaluation de la procédure d’essai 
spécifiée dans ce règlement. 

(3) La Commission a donc entrepris une analyse approfondie de la procédure d’essai. 
Cette analyse a permis d’identifier un certain nombre de lacunes qui minent 
l’efficacité de la législation européenne relative à la réception par type et auxquelles il 

                                                 
1 JO L 188 du 18.7.2009, p. 1. 
2 Règlement (UE) nº 582/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant modalités d’application et 

modification du règlement (CE) nº 595/2009 du Parlement européen et du Conseil au regard des 
émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et modifiant les annexes I et III de la directive 
2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 167 du 25.6.2011, p. 1). 
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convient de remédier afin d’assurer le niveau approprié de protection de 
l’environnement. 

(4) Les émissions des véhicules au cours d’une période de mise en température ne sont 
actuellement pas évaluées dans le cadre de l’essai de démonstration de la réception par 
type ni dans le cadre de l’essai de conformité en service. Afin de remédier au manque 
de connaissances actuel et de préparer une nouvelle procédure d’essai pour les 
opérations de démarrage à froid, il convient de lancer une phase de surveillance au 
cours de laquelle les données des essais de réception par type et de conformité en 
service seront collectées. 

(5) Selon le règlement (UE) nº 582/2011, les dispositifs antipollution de remplacement 
doivent faire l’objet d’une réception par type conformément aux prescriptions 
d’émissions Euro VI une fois que les prescriptions spécifiques d’essai de la durabilité 
auront été introduites dans ce règlement. 

(6) Il est donc nécessaire de définir une procédure qui évalue correctement la durabilité 
des pièces de rechange qui entrent sur le marché de l’Union et d’assurer que celles-ci 
satisfassent à des prescriptions environnementales compatibles avec celles imposées 
pour les systèmes similaires produits en tant que pièces d’origine de véhicules. 

(7) Une procédure d’essai basée sur le vieillissement accéléré des dispositifs antipollution 
de remplacement dû aux effets thermiques et à la consommation de lubrifiant satisfait 
à l’objectif de vérifier la durabilité des dispositifs antipollution de remplacement de 
façon exacte et objective et ne représente pas une charge excessive pour l’industrie. 

(8) Le règlement (UE) nº 582/2011 définit des prescriptions relatives aux mesures qui 
doivent être introduites par les constructeurs de véhicules afin de prévenir la 
manipulation des systèmes de contrôle des émissions. Ces prescriptions devraient 
couvrir efficacement les moyens les plus courants de manipulation sans imposer une 
charge excessive à l’industrie. 

(9) Il convient d’actualiser les références aux normes internationales dans le règlement 
(UE) nº 582/2011 de la Commission. 

(10) Afin de laisser aux constructeurs de véhicules suffisamment de temps pour modifier 
leurs produits conformément à la nouvelle prescription concernant le seuil de 
puissance, cette prescription devrait prendre effet le 1er septembre 2018 pour les 
nouveaux types et le 1er septembre 2019 pour tous les nouveaux véhicules. 

(11) Il convient que les nouvelles prescriptions pour les essais en service ne s’appliquent 
pas rétroactivement aux moteurs et véhicules qui n’ont pas fait l’objet d’une réception 
selon ces prescriptions. Dès lors, les nouvelles dispositions énoncées dans l’annexe II 
ne doivent s’appliquer qu’aux essais de conformité en service des nouveaux types de 
moteurs et de véhicules qui ont été réceptionnés selon la version modifiée du 
règlement (UE) nº 582/2011. 

(12) Il y a donc lieu de modifier en conséquence le règlement (UE) nº 582/2011. 

(13) Les mesures faisant l’objet du présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
technique pour les véhicules à moteur, 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (UE) nº 582/2011 est modifié comme suit: 

1) à l’article 14, le paragraphe 3 est supprimé; 

2) à l’article 15, le paragraphe 5 est supprimé; 

3) l’article 17bis suivant est inséré: 

«Article 17bis 

Dispositions provisoires pour certaines réceptions par type et certains certificats 
de conformité 

1. Avec effet au 1er septembre 2018, les autorités nationales refusent, pour des raisons 
liées aux émissions, d’accorder la réception UE par type ou la réception nationale par 
type aux nouveaux types de véhicules ou de moteurs soumis aux essais en utilisant 
des procédures qui ne sont pas conformes aux points 4.2.2.2, 4.2.2.2.1 et 4.2.2.2.2 ni 
aux points 4.3.1.2, 4.3.1.2.1 et 4.3.1.2.2 de l’appendice 1 de l’annexe II. 

2. Avec effet au 1er septembre 2019, les autorités nationales, dans le cas de nouveaux 
véhicules qui ne sont pas conformes aux points 4.2.2.2, 4.2.2.2.1 et 4.2.2.2.2 ni aux 
points 4.3.1.2, 4.3.1.2.1 et 4.3.1.2.2 de l’appendice 1 de l’annexe II, considèrent que 
les certificats de conformité délivrés à ces véhicules ne sont plus valides aux fins de 
l’article 26 de la directive 2007/46/CE et, pour des raisons liées aux émissions, 
interdisent l’immatriculation, la vente et la mise en service de ces véhicules. 

Avec effet au 1er septembre 2019, et sauf dans le cas de moteurs de remplacement 
pour des véhicules en service, les autorités nationales interdisent la vente ou 
l’utilisation de nouveaux moteurs qui ne sont pas conformes aux points 4.2.2.2 et 
4.2.2.2.1 ni aux points 4.3.1.2 et 4.3.1.2.1 de l’appendice 1 de l’annexe II.»; 

4) l’annexe I est modifiée conformément à l’annexe I du présent règlement; 

5) l’annexe II est modifiée conformément à l’annexe II du présent règlement; 

6) l’annexe VI est modifiée conformément à l’annexe III du présent règlement; 

7) l’annexe XI est modifiée conformément à l’annexe IV du présent règlement; 

8) l’annexe XIII est modifiée conformément à l’annexe V du présent règlement; 

9) l’annexe XIV est modifiée conformément à l’annexe VI du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 
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À l’exception du point 8 c), applicable à tous les véhicules dès l’entrée en vigueur du présent 
règlement, l’annexe II est applicable à compter du 1er janvier 2017 aux nouveaux types de 
véhicules. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément aux traités. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude Juncker 
 


